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Le fleuve Rhône marque la frontière est de l’Ardèche. Sa vallée concentre l’activité économique et 
représente un axe de communication important. C’est un point d’entrée essentiel dans le département. 
Le fleuve et ses annexes offrent un fort potentiel de valorisation touristique et de loisirs actuellement sous 
exploité et peu mis en valeur. 
Il parait donc naturel d’avoir prévu, par sa position et son potentiel, d’étudier en priorité cet axe. 
Les eaux du fleuve et celles des annexes hydrauliques appartiennent essentiellement au domaine public 
fluvial ou au domaine privé de la CNR. Cette unité de la propriété renforce la cohérence de la démarche et 
permet la mise en place de partenariats entre ces institutions et la Fédération de Pêche de l’Ardèche, maître 
d’ouvrage de l’étude. 
 
Le territoire d’étude s’étend le long du Rhône sur ses 130 kilomètres de linéaire ardéchois, en priorité dans 
les secteurs où les baux de pêche appartiennent aux AAPPMA ou à la Fédération de l’Ardèche. 
Il comprend bien sur le fleuve mais aussi ses annexes : contre canaux, lônes, plans d’eau, embouchures 
d’affluents, etc. 
Ces annexes sont importantes car elles abritent des milieux très divers et souvent plus riches du point de vue 
de la biodiversité que le fleuve lui-même. Elles permettent de proposer une offre de produits pêche ou 
pêche/environnement diversifiée. Les choix d’intégrer ou non certaines annexes à l’étude seront effectués 
par le comité de pilotage. 
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L’étude vise à identifier les sites potentiels, halieutiques, piscicoles ou environnementaux en vue de la mise 
en place de produits touristiques et de loisirs. 
Elle a pour objectif, après un diagnostic précis, de proposer un plan d’action qui permette de hiérarchiser les 
projets. 
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Philippe COLLET 
 
Philippe COLLET responsable d’A2H est consultant spécialisé dans le tourisme et loisir pêche, le diagnostic, 
l’aménagement et la gestion de plans d’eau et cours d’eau. 
Ingénieur en agriculture (ESITPA, Val-de-Reuil) en 1986, il a créé A2H en 1996 après un parcours 
d’animateur et de chargé de mission au sein de structures professionnelles agricoles. 
Ses savoir-faire vont du simple dossier réglementaire de déclaration « loi sur l’eau » au schéma 
départemental de développement du tourisme pêche. 
Longtemps impliqué dans le réseau de la pêche associative (7 ans président d’une AAPPMA), il pratique de 
nombreuses techniques de pêche. Il a été 2 fois membre de l’Equipe de France de pêche à la mouche et 
champion d’Europe avec cette équipe. Il collabore activement à la revue spécialisée « Pêches Sportives ». Il est 
initiateur fédéral de la FFPML. Il est aussi auteur d’un premier film de pêche en cours de tournage pour la 
chaîne thématique SEASONS. 
 
Philippe Collet a écrits plusieurs contributions récentes à deux numéros « Pêche et Tourisme » de la revue 
Espaces dont un article intitulé : « L’implication du monde associatif un enjeu majeur pour le tourisme 
pêche ». 
 
 
 
A2H appartient au réseau          (voir présentation ci-après) 
 
 
Pour mieux répondre aux attentes du maître d’ouvrage, A2H a choisi d’associer pour cette mission deux des 
membres de Champ Libre dont les compétences et l’expérience présentent une réelle plus value pour cette 
étude. 
 
Cabinet Emmanuel Coudel  pour son approche environnementale. 
ALKHOS  pour son approche de l’ingénierie de projets touristiques durables et ses compétences en 
cartographie SIG. 
 
Il sera également possible de solliciter ponctuellement les compétences d’autres membres de Champ Libre 
selon les besoins qui seraient mis à jour durant l’avancement de l’étude. 
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Emmanuel COUDEL 
Consultant 

3 rue de Buffard 
25440 LIESLE 

 
Tél : 03 81 57 44 92 

 
e.coudel@wanadoo.fr   

 

�
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Emmanuel COUDEL 
 
Emmanuel Coudel est consultant spécialisé en aménagement écologique et en valorisation des espaces 
naturels sensibles dans une perspective de développement durable.  
 
Ingénieur Civil des Ponts et Chaussées (Paris, 1976), spécialisé en aménagement écologique du territoire à 
l’Université de Pennsylvanie - Philadelphie (USA, 1776-77), Emmanuel COUDEL a été un pionnier de la 
mise en valeur des sites naturels en France. 
 
Avec 25 ans d’expérience, il a acquis une grande maîtrise du montage de projets structurants et de 
l’élaboration de projets de territoires fondés sur la concertation avec les acteurs locaux. Il a centré sa 
pratique professionnelle sur l’écotourisme, l’éducation à l’environnement et l’interprétation du patrimoine 
naturel. Il effectue régulièrement des schémas de mise en valeur de territoire. 
 
Il connaît parfaitement les problématiques de gestion des milieux naturels, d’aménagement et d’accueil du 
public sur les sites naturels sensibles. Il intervient pour l’Atelier Technique des Espaces Naturels (formation 
de personnels des Parcs et réserve, études sur la signalétique des sites naturels) et de nombreux Parcs et 
Réserves Naturelles. 
 
Il effectue régulièrement des études de faisabilité de « pôles nature » ou de « vitrines de territoire »  
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Alkhos 
49, rue Ambroise Paré 

B.P.50012 
71012 Charnay-les-Mâcon Cedex 

Tél : 03 85 38 14 54 
Fax : 03 85 38 41 02 

Site internet : www.alkhos.fr 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Olivier PERRIN 
 
Olivier Perrin est chef de projet chez ALKHOS, cabinet spécialisé dans l’ingénierie de projets touristiques 
durables, qui a fait de l’itinérance le fil conducteur de son activité. 
 
Titulaire d’un DESS de gestion des activités touristiques des collectivités locales, il possède 12 ans 
d’expérience en ingénierie de projets touristiques en tant que chargé d’études et chef de projet. 
 
Depuis l’étude en 1995 relative à la création d’une des premières Voies Vertes en France conçue dans une 
logique de support récréatif et de développement touristique, (Voie Verte Givry- Cluny Bourgogne) il a 
travaillé sur de nombreux projet de création d’itinéraires à vocation loisirs ou utilitaires pour des villes, 
groupements de communes ou départements : Voies Vertes, Véloroutes, boucles cyclotouristiques, 
itinéraires pédestres et VTT, schémas de déplacement piétons/cycles… 
 
Autres domaines d'intervention privilégiés (hors déplacements doux) 
- Signalisation touristique (schéma directeur, plan de jalonnement, projet de définition) 
- Hébergements touristiques (Aires d’accueil pour camping-cars, gîtes de groupes, campings) 
 
Il est assisté de Vanessa Dorme notamment en termes de loisirs de pleine nature et de mise en forme 
cartographique à partir des données SIG . 
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Site Internet 
www. champlibre-consultants.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Réseau permanent de consultants en tourisme, loisirs, patrimoine, sports, espaces naturels et cadre de vie, 
CHAMP LIBRE Consultants est né de l’association de 7 cabinets d’études spécialisés en ingénierie 
touristique et maintenant regroupés pour mieux répondre aux attentes des maîtres d’ouvrages : meilleure 
disponibilité et réactivité, mutualisation de moyens, compétences élargies. 
 
A2H (Aménagement Hydrobiologie Halieutique) - Consultant : Philippe COLLET 
Tourisme et loisirs ‘’pêche’’, aménagement et gestion de plans d’eau et cours d’eau. 
 

ALKHOS - Consultant : Olivier PERRIN 
Déplacement doux, itinérance et signalisation touristique, 
 

ALTERESPACES - Consultant : Eric BOUCHET 
Sites de sports de nature, Activités de Pleine Natureespaces de découverte. 
 

CABINET E. COUDEL - Consultant : Emmanuel COUDEL 
Préservation et valorisation des milieux naturels et du patrimoine rural. 
 

HOTELS ACTIONS - Consultant : Jean-Pierre SANTY 
Hôtellerie et restauration, hébergement touristique.  
 

MAITRES DU REVE - Consultants : Jean-Michel GRARD et Lionel ROCHE 
Développement de projets culturels, touristiques et environnementaux 
 

PARCOURS - Consultante : Laurence MORY (présidente de Champ Libre) 
Activités équestres et tourisme, sports et loisirs de nature 
�

        
Philippe COLLET           Olivier PERRIN               Eric BOUCHET               Emmanuel COUDEL       Jean-Pierre SANTY        Jean-Michel GRARD       Lionel ROCHE                Laurence MORY 
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Outils d’animation / concertation 
 

Réunions du comité de pilotage : elles 
auront pour but de présenter à ses membres 

pour validation les différentes étapes de 
l’étude, de convenir des principales 

orientations du projet.. Chaque réunion sera 
animée par Philippe Collet A2H à l’aide d’une 

présentation powerpoint. 
 

Réunions du comité technique : elles auront 
pour but de préparer les comités de pilotage. 
Elles permettront notamment aux principaux 
partenaires de l’étude de suivre au plus près 

son déroulement, d’en maîtriser l’avancement 
et les orientations. Ces réunions seront 

composées d’une présentation (document 
et/ou powerPoint) et d’un temps d’échange et 

de travail avec les membres. 
 

La concertation avec les AAPPMA et les 
divers partenaires de l’étude :  moins 

formelles, ces réunions réalisées chez les 
acteurs de terrain doivent permettre d’adapter 
la discussion aux problématiques rencontrées 

au potentiel du secteur et à la sensibilité des 
interlocuteurs. 

 
Nous proposons également comme autre 

possibilité d’expression : la création d’une 
page d’information sur le site Internet de la 

Fédération de pêche rappelant le 
déroulement de l’étude, les étapes de la 
concertation, proposant une boite émail 

permettant de contacter la personne en charge 
de l’étude. 
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Pour ce type de mission, nous accorderons une attention particulière à la mise en œuvre d’un processus de 
concertation avec l’ensemble des acteurs concernés qui permette à chacun d’avoir une explication claire sur 
les objectifs de l’étude et à chacun de s’exprimer et de s’impliquer dans l’identification de sites en vue de la 
mise en place de produits touristiques et de loisirs. 
 
 
Cette démarche a plusieurs objectifs : 
 
- Elle permet de recueillir les données caractérisant l’offre actuelle (types de produits, forces et faiblesses) 

et les volontés de son évolution. 
 
- Elle est destinée à identifier les sites potentiels, mais aussi les porteurs de projets potentiels. 
 
- Elle est destinée à associer le plus tôt possible, les acteurs locaux et partenaires afin de connaître leurs 

sensibilités, leurs volontés, leurs attentes… 
 
- Elle vise à permettre une appropriation des idées et des projets par les acteurs locaux et les partenaires. 
 
- Elle contribue à assurer une cohérence d’ensemble du projet et une transversalité. 
 
 
Les réunions, les rencontres et le recueil d’informations auprès des partenaires et acteurs locaux permettront 
d’alimenter notre réflexion en rapport étroit avec les réalités et problématiques locales.  
 
Cette démarche concertée, sera donc un instrument garantissant une cohérence et aura comme principal 
objectif de lutter contre une vision et un fonctionnement trop segmentés. 
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Première concertation avec le maître 
d’ouvrage et le comité technique 

 
 

Le travail préalable à la réunion de restitution 
de la phase 1 sera réalisé en concertation 

étroite avec la Fédération de Pêche maître 
d’ouvrage. La réunion du premier comité 

technique est prévue juste avant le comité de 
pilotage de restitution de la phase 1. 

Il ne semble pas nécessaire de réunir le comité 
technique avant. Il sera par contre possible de 
prendre un premier contact téléphonique avec 

ses membres au démarrage de la mission. 
Le travail réalisé (fiches produits et approche 
clientèle) sera présenté au maître d’ouvrage 

une semaine avant le tenue de la réunion pour 
validation. 

 

 

 

Recueil de données et documents 
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L’objet de cette première phase sera de réaliser une approche produit et clientèle. Cette entrée en matière 
sera destinée à informer et sensibiliser les membres du comité de pilotage pour la suite de l’étude. 
 

�$�  �����
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A2H présentera une approche clientèle issue de la bibliographie et de son expérience propre : les différentes 
catégories de pêcheurs, les types de pratiques, les tendances actuelle (ex : la spécialisation). La prise en 
compte des non pêcheurs, pêcheurs potentiels. 
 

�$&  ��������������!!���
A2H identifiera, à partir de la bibliographie existante et de ses propres références une dizaine de produits 
remarquables, accueillant du public en France ou à l’étranger, proposant des activités touristiques ou de 
loisirs sur la thématique pêche ou pêche et environnement. Ces produits, transposables au secteur d’étude 
seront décrits dans des fiches reprenant leurs principales caractéristiques : contenu des prestations 
proposées, type de clientèle, prix, organisation, ressources humaines, mode de promotion, de 
commercialisation, fréquentation, forces et faiblesses, etc. 
Dans le cahier des charges de l’étude, il est demandé dans un second temps de la phase 1 de recenser 
l’offre existante sur le territoire d’étude. Nous proposons de ne pas traiter ce point dans le phase 1 mais 
plutôt dans la phase 2. En effet il nous parait préférable, pour être plus efficace, de profiter du diagnostic de 
terrain et des multiples rencontres que permettront celui-ci pour faire un état des lieux complet de l’offre 
existante. Nous préférerions enquêter après présentation de l’étude à nos interlocuteurs lors des réunions de 
cadrage. 

�$'  (�����������
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La première phase sera clôturée par les réunions de cadrage, de lancement de la mission : réunion du 
comité de pilotage précédée ou non d’une réunion du comité technique. La réunion du comité de pilotage 
permettra la présentation des fiches produits et de l’approche clientèle. Comme la réunion du comité 
technique, elle permettra une première prise de contact globale avec l’ensemble des intervenants et sera 
l’occasion de valider les objectifs de l’étude, d’en présenter la méthodologie et l’échéancier. Elle sera animée 
sur la base d’une présentation powerpoint et donnera lieu à la remise d’un document de synthèse. 
 
Cette réunion sera l’occasion de recueillir un certain nombre de documents auprès des participants, de 
prendre les premiers contacts et rendez-vous. 
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Les interlocuteurs de l’étude :  
Outre les AAPPMA, A2H entrera en contact 

avec la CNR, la FRAPNA, la MITRA, Le CDT, 
les CRDA, les représentants du Conseil 

Général et du Conseil Régional, les 
Fédérations de Pêche voisines, l’EPTB, 

l’AAPPMA des pêcheurs amateurs aux engins 
et filets, les guides de pêche exerçant sur le 

secteur, des personnes ressources ainsi que 
les élus et permanents de la Fédération de 

Pêche chargés du suivi de l’étude. 
Cette liste n’est pas exhaustive. 

 
 
 

Le temps consacré au terrain : 
A2H prévoit de consacrer au moins 12 
journées aux visites, aux rencontres et 

entretiens de terrain. 
Philippe Collet effectuera pour cela 3 

déplacements sur place. 
Les réunions réalisées avec les AAPPMA 
seront programmées à l’avance dans ces 

journées et groupées pendant une période de 
visite d’A2H. 
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Cette phase est la plus importante de l’étude. Elle va permettre par un travail d’enquête, d’animation et de 
concertation, associé à de nombreuses visites de terrain de recenser l’offre existante sur le territoire d’étude 
et surtout de répertorier les sites et produits potentiels. Pour cette phase les membres du comité de pilotage 
seront contactés par téléphone pour une première partie d’enquête. Rendez-vous sera pris sur le terrain 
avec ceux qui le souhaitent ou avec d’autres personnes ressource n’appartenant pas au comité de pilotage 
mais identifiées comme des interlocuteurs intéressants au cours des entretiens. Philippe COLLET organisera 
son agenda de façon à parcourir l’essentiel du secteur en veillant tout particulièrement à visiter les sites et 
produits existants et potentiels.  
Les AAPPMA seront systématiquement rencontrées sur leur terrain, il sera consacré en moyenne une 
journée de visite à chacun de leurs lots. Il sera proposé par A2H de participer à une réunion de concertation 
avec chacune d’entre elles. Ces réunions réalisées plutôt en soirée permettront aux membres des AAPPMA 
participant au comité de pilotage d’organiser localement, avec leur bureau, élargi aux personnes 
potentiellement intéressées ou intéressantes pour l’étude, une concertation sur le sujet. Ces réunions seront 
l’occasion de présenter l’étude et ses attendus et de recueillir des informations précieuses. Elles permettront 
d’engager un débat sur le développement du tourisme et loisir pêche et l’appropriation de certains projets ou 
de certaines idées. 
Les visites de terrain seront effectuées après un travail préalable de reconnaissance sur une base 
cartographique. Au cours des visites, de nombreuses photographies des sites seront prises à l’aide d’un 
reflex numérique. Une sélection de ces dernières sera compilées et mises à la disposition du maître 
d’ouvrage en fin de mission. 
Pour les produits environnementaux, l’expertise d’Emmanuel Coudel sera sollicitée à la demande par A2H. 
Un budget de 3 journées consultant lui est consacré. 
 

&$�  (�
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Le recensement de l’offre existante, prévu initialement en phase 1 dans le cahier des charges sera effectué 
durant cette phase lors des concertations et visites de terrain. On utilisera le même type de fiches que celles 
décrites au paragraphe 1.2. pour présenter le résultat de ce recensement. On décrira l’offre existante en 
matière de sites et de produits : parcours spécifiques, prestations de guidage par exemple, aménagements 
divers (de type mise à l’eau par exemple), produits touristiques et/ou environnementaux. 
 

&$& (�
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On recensera les sites potentiels présentant un intérêt halieutique, piscicole et environnemental en vue de la 
mise en place de produits touristiques et de loisirs : 

- sites de pratique (pour l’initiations pêche par exemple), 
- sites pouvant accueillir des créations d’équipements (mises à l’eau de bateaux par exemple), 
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L’offre environnementale : 

La proposition ne prévoit pas un recensement 
exhaustif de l’offre environnementale sur le 

secteur d’étude. 
Seuls seront répertoriés les sites au potentiel 
particulier, combinant soit un intérêt piscicole 
et environnemental (ex : secteur de frayère a 

fort potentiel biologique) soit un intérêt 
halieutique et environnemental (ex : parcours 

de pêche no-kill dans un milieu préservé, 
parcours ludique et didactique de découverte 

de la pêche et de l’environnement). 
 
 

Les fiches des sites : 
Un modèle de fiche prévu pour afficher toutes 

les informations essentielles sur une seule 
page a été éprouvé par A2H lors de 

précédentes études. Il sera proposé au maître 
d’ouvrage pour validation avant d’engager le 

travail de renseignement des fiches. 
 
 

Cartographie MAP INFO : 
La cartographie sera réalisée sur un logiciel 

SIG afin d’optimiser le travail d’analyse, la 
qualité et la précision dans la restitution des 

travaux. Le maître d’ouvrage a prévu la mise à 
disposition des données dont il dispose et en 
particulier le Scan 25 IGN de la zone d’étude. 

Les données de l’étude restituées seront 
exploitables sur SIG 

 
- sites permettant la mise en place de produits touristiques (carpodromes, réservoirs…), 
- sites permettant l’accueil d’handicapés, 
- sites permettant le pratique de la pêche de la carpe de nuit, 
- sites permettant de combiner pêche et découverte de l’environnement, 
-  sites permettant une amélioration piscicole (possibilité d’aménagement ou réhabilitation de frayères, 

réhabilitation de lônes,…) 
 
Cet état de lieux prendra la forme d’un recueil de fiches techniques dédiées chacune à un site. Ces fiches 
seront différentes des fiches produits décrites précédemment. 
 
L’objectif sera de recenser les lieux de pêche, de les classer, de déterminer leurs atouts ou contraintes vis-à-
vis d’une exploitation touristique et de loisirs, de proposer un usage en cohérence avec leur potentiel et 
cadré dans une dynamique globale. 
 
Chaque fiche technique reprendra de façon synthétique, la localisation et la description d’un lieu de pêche 
(portion de fleuve, lac, groupe de lacs…), son exploitation halieutique actuelle (type de poissons, mode de 
pêche…), ses contraintes naturelles et réglementaires, puis son exploitation halieutique potentielle 
(essentiellement à vocation touristique), le type de clientèle attendue, sa zone d’influence potentielle, sa 
saisonnalité, son environnement touristique et son potentiel d’accueil pour les accompagnants (activités, 
hébergement…), ses points forts, ses points faibles une notation de l’état actuel et potentiel en matière de 
qualité piscicole, qualité halieutique, de confort touristique, de cadre et d’environnement, une conclusion 
générale. 
 
Ce système de fiches permet une sensibilisation des acteurs locaux à l’intérêt du patrimoine halieutique de 
leur territoire. 
 
Les fiches peuvent être utilisées longtemps après la restitution de l’étude pour attester de l’intérêt d’un 
produit pêche potentiel dans le cadre d’un développement ultérieur (près de 10 ans après dans le 
département de l’Aisne par exemple). 
 
La restitution de cette phase de l’étude comportera une cartographie simple pointant notamment : 

- les fiches et la visualisation des notations, 
- les différents produits pressentis par type de produit, 
- les différents sites par type de public susceptible de les fréquenter, 
- les différents sites par type de partenaire susceptible de les mettre en valeur. 
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La restitution du diagnostic, finalisée avec le maître d’ouvrage et si souhaité, avec le comité technique, sera 
présentée au comité de pilotage de l’étude. 
 
Ce dernier donnera son avis et des orientations pour engager la phase 3, destinée à définir un plan d’action. 
 
Il validera les sites à retenir et les projets à développer. 
 
La réunion sera animée sur la base d’une présentation powerpoint faisant la synthèse du diagnostic. 
Un document reprenant la présentation sera remis à chaque participant. 
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Le plan d’action permettra de hiérarchiser les projets et sites potentiels retenus en phase 2. 
 
Les fiches réalisées en phase 2 seront enrichies de feuillets comportant les éléments complémentaires 
suivants pour former des fiches actions :  
- un plan de situation (extrait cartographique),  
- le type d’action, 
- la problématique,  
- les enjeux et objectifs, 
- la possibilité de mise en œuvre (identification du porteur de projet potentiel et des partenaires à associer), 
- les questions juridiques et techniques, 
- une approche sommaire des coûts prévisionnels et des sources de financement possible, 
- des croquis ou schémas si nécessaire à la compréhension du dossier. 
- un échéancier pour l’action. 
 
Ces nouvelles fiches moins nombreuses que les précédentes (phase 2) seront reliées entre elles par des 
planches cartographiques destinées à permettre une vision d’ensemble du plan d’action. 
Un rapport final présentera les fiches, les cartes récapitulatives (voir les cartes proposées en phase 2) et une 
synthèse rédigée. 
 

'$&� (�����������������������!������
La restitution du plan d’action finalisé avec le maître d’ouvrage et si souhaité avec le comité technique sera 
présentée au comité de pilotage de l’étude. 
La réunion sera animée sur la base d’une présentation powerpoint faisant la synthèse du plan d’action. 
Un document reprenant la présentation sera remis à chaque participant. 
 
Le comité de pilotage donnera son avis sur le plan d’action et fera part de ses remarques pour la rédaction 
du document final. 
 
Ce document ainsi que les précédents seront restitués en version papier en 20 exemplaires dont un non relié 
pour la reproduction et en version informatique (format powerpoint et WORD). 
Les données cartographiques seront remises dans leur format natif (MAP INFO), en format d’échange 
compatible avec d’autre SIG, ainsi qu’aux formats image JPEG et/ou PDF. 
 
 

Pays 
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(hors délai de validation par le maître d’ouvrage) 
 
 
 

PHASE 1 : 
Description de l’offre et de la demande 
Présentation au comité de pilotage, réunion de cadrage   1 mois 

 
PHASE 2 : 
Inventaire des sites actuels et potentiels 
Présentation au comité de pilotage, réunion de restitution intermédiaire 3 mois 

 
PHASE 3 : 
Définition du plan d’action 
Présentation au comité de pilotage, réunion de restitution finale  1 mois 

 
Restitution du document définitif       1 mois 

 
 

 ����
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Compte tenu des distances, il est envisagé 6 déplacements sur place pour mener à bien l’étude : 
- Un déplacement pour la réunion du comité technique et du comité de pilotage de la phase 1, suivi d’une 
première série de 4 journées de terrain de la phase 2. 
- Deux autres déplacements pour réaliser 2 fois 4 journées de terrain de la phase 2. 
- Un déplacement pour la réunion du comité technique et du comité de pilotage de la phase 2 suivi d’éventuelles 
journées de travail sur place. 
- Un déplacement pour la réunion du comité technique et du comité de pilotage de la phase 3. 
- Un déplacement réservé à un comité technique par exemple. 

 
 
 
 



A2H – Dessous le Mont – 02800 NOUVION-le-COMTE – tel fax : 03 23 56 55 04 - e-mail : a2h@free.fr     
Emmanuel Coudel Consultant, Alkos  (sous traitants) 

15

(�!����
����
 
Voir documents joints. 
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�  Les réunions du comité technique seront programmées environ une semaine avant celles du comité de pilotage. Cela permettra de valider les 
documents restitués et de pouvoir les envoyer aux membres du comité de pilotage avant les réunions. Cette demande devrait générer deux 
déplacements supplémentaires sur place sans changer le coût final de la mission. 
 
�  La mission sera décalée de façon à ce que les investigations de terrain puissent se faire en période d’ouverture de la pêche et de réveil de la 
végétation et de la faune. 
Le planning pourrait être : restitution de la phase 1 vers le 15 mai, restitution de la phase 2 vers le 15 septembre restitution de la phase 3 vers le 
15 octobre. 
 
�  Les modèles de fiches produits et/ou sites, tels que décrits dans la proposition, seront proposés par A2H. Ils pourront être amendés, enrichis à 
la demande du maître d’ouvrage. 
 

 


